Compte-rendu Atelier 
Suite à la présentation des grilles d’évaluation des compétences, voici les questions et remarques émanant des collègues : 

· Des collègues craignent qu’à terme, si les enseignants disposent de ces grilles, on ne fasse plus appel à nous pour valider des compétences documentaires. Ce qui signifierait la « mort » de notre profession.

· D’autres, au contraire, pensent que ces grilles mettent en évidence et en lumière nos compétences et l’importance de notre métier.

Et certaines compétences ne peuvent être validées qu’au CDI et que par le documentaliste.
· Ces grilles donnent également du sens au travail que réalisent les élèves quand ils viennent au CDI effectuer une recherche documentaire. Ils comprennent ainsi pourquoi il faut passer par différentes étapes pour réaliser une production finale.
· Ces grilles sont également utiles pour rappeler aux enseignants les différentes étapes de la démarche documentaire et peuvent donc faciliter et justifier une préparation en amont d’un travail documentaire proposé aux élèves.

· Beaucoup s’inquiète de la lourdeur d’une telle évaluation : on valide déjà le B2I, bientôt  l’enseignement de l’histoire des arts + ces compétences.

Une documentaliste qui a travaillé en SEGPA est alors intervenue : elle travaillait en validation de compétences en SEGPA et assure que ce n’est pas du tout difficile à gérer.

Une autre explique également que des compétences du B2I sont identiques à celles présentées dans les grilles : il est donc possible de créer une grille unique regroupant tous les items.
· Tous sont d’accord sur un point : réussir à convaincre les chefs d’établissement et les collègues de discipline à utiliser ces grilles d’évaluation.
Alors qu’elles s’intègrent parfaitement aux compétences du socle commun.
